
Emploi des jeunes et VIH 
•	 En	Afrique	subsaharienne,	le	risque	de	chômage	est	deux	fois	plus	élevé	chez	les	jeunes	de	15	à	24	ans	que	chez	

les	adultes.	Le	taux	de	chômage	des	jeunes	estimé en	2012	s’élevait	à	11,8	pour	cent,	contre 5,9 pour cent pour les 
adultes. Le rapport Tendances mondiales de l’emploi des jeunes (2013) de l’OIT fait état de taux élevés	de	travailleurs	
précaires	et	pauvres	chez les jeunes.	Cette	combinaison	du	chômage	et	de	la	pauvreté	rend	les	jeunes	particulièrement	
vulnérables	au	VIH.	

•	 Les	jeunes	vivant	avec	le	VIH	constatent	que	
l’accès	à	l’emploi	est	particulièrement	difficile	
pour	eux,	même s’ils possèdent les compétences 
et les qualifications requises. Il est fréquent qu’un 
emploi leur soit refusé	si	leur	séropositivité	est	
connue.		

• En Afrique subsaharienne, les jeunes de 15 à 24 
ans représentaient	39	pour	cent	des	deux	mil-
lions	de	nouvelles	infections	à	VIH	enregistrées 
en 2012. Ce taux élevé est lourd de conséquences 
pour la productivité des entreprises d’aujourd’hui 
et la main-d’œuvre de demain. Les	pourcentages	
de	jeunes	ayant	des	connaissances	sur	la	préven-
tion	du	VIH	restent	bas	(36 pour cent des jeunes 
hommes et 28 pour cent des jeunes femmes). 

•	 Les	jeunes	femmes	et	les	filles	représentent	68	
pour	cent	des	jeunes	vivant	avec	le	VIH.		

• Les jeunes ont souvent un	accès	plus	limité	que les 
adultes	à	des	services	de	grande	qualité	pour	la	
prévention,	le	traitement	et	la	prise	en	charge	du	
VIH.	

Comment	les	dirigeants	peuvent-ils	agir	en	Afrique?

	► Ce	que	peuvent	faire	les	gouvernements:	
• Coopérer avec les programmes nationaux de lutte contre le sida pour intégrer le VIH à leurs structures et  

politiques, promouvoir la non-discrimination et l’accès équitable au marché du travail pour les jeunes, en  
particulier ceux qui vivent avec le VIH. 

• Toucher les jeunes vivant avec le VIH au moyen de politiques en faveur d’un marché du travail inclusif, en  
veillant à ce qu’ils aient accès à des dispositifs pour l’emploi des jeunes proposant une formation, des  
compétences nécessaires à la vie courante et des possibilités d’apprentissage. 

• Faciliter l’accès à des informations et à des conseils sur le VIH et le sida adaptés aux jeunes, en créant des réseaux 
et des centres qui offriront un soutien à cette population.

 

“Le VIH n’a pas altéré ma détermination ni ma 
capacité à travailler… Comme tous les jeunes, 
j’ai besoin d’un emploi sûr, sans discrimination.»
-	Helena	Nangombe,	Namibie  
	 
La recommandation	(n°	200)	de	l’OIT	concernant	
le	VIH	et	le	sida,	2010: 

•     Promeut la prévention du VIH auprès des jeunes, et appelle à 
prendre en compte les besoins particuliers des enfants et des 
jeunes dans le cadre des politiques et programmes nationaux 
de lutte contre le VIH et le sida. 

• Préconise des mesures pour prévenir et interdire la  
violence et le harcèlement sur le lieu de travail. 

• Prône une éducation objective à la santé reproductive et  
sexuelle, et la diffusion d’informations sur le VIH et le sida 
par le biais de la formation professionnelle et des  
programmes et services d’emploi des jeunes. 

• Garantit l’égalité entre femmes et hommes et le  
renforcement du pouvoir d’action des femmes.

Rôle	du	gouvernement	dans	la	riposte	au	VIH	auprès	des	jeunes	au	Nigeria	

• Le ministère fédéral du Développement de la jeunesse du Nigeria a participé à l’instauration du Réseau national des jeunes 
sur le VIH et le sida. Ce dernier soutient l’élaboration de politiques de lutte contre le VIH sur le lieu de travail et promeut 
une participation accrue des jeunes à la gestion des programmes de lutte contre le VIH et le sida au Nigeria. 

• Avant que ce réseau n’existe, les jeunes n’étaient pas perçus comme des acteurs clés de la mise en œuvre des programmes 
de lutte contre le VIH et le sida. Aujourd’hui, ils sont de plus en plus associés à la planification et à la mise en œuvre des 
activités de ces programmes.



Zéro nouvelle infection au VIH. Zéro discrimination. Zéro décès dû au SIDA.
Appliquons la Recommandation de l’OIT sur le VIH et le sida.

	► Ce	que	peuvent	faire	les	employeurs:	
	

•       Promouvoir des environnements de travail qui facilitent l’accès des jeunes travailleurs aux connaissances 
et aux informations sur le VIH, leur donnant ainsi les moyens de vivre plus sainement. Avec des services de 
développement des entreprises, les employeurs peuvent soutenir les jeunes vivant avec le VIH en mettant en 
place des initiatives d’autonomisation économique et de développement de compétences professionnelles 
adaptées aux besoins et aux préoccupations de cette tranche d’âge.  

•       Améliorer l’accès aux services de santé pour les jeunes au sein de leur entreprise. Les services de santé au 
travail peuvent être adaptés pour fournir des services de prévention et de prise en charge du VIH tournés vers 
les jeunes.        
 

	► Ce	que	peuvent	faire	les	syndicats:	
	

•       Promouvoir et protéger les droits des jeunes femmes et des jeunes hommes pour que les unes et les autres 
puissent accéder plus facilement aux informations et aux services sur le VIH et le sida.  

•       Autonomiser les jeunes femmes en promouvant une sensibilisation accrue à leurs droits économiques et  
sociaux, y compris à leurs droits sexuels et reproductifs, et ce faisant réduire leur vulnérabilité au VIH.   

•       Créer des partenariats avec les organisations pertinentes et mettre en œuvre des initiatives de lutte contre le 
VIH et en faveur de l’emploi axées sur les jeunes.

 

Les	employeurs	sollicitent	leurs	jeunes	travailleurs	pour	combattre	le	VIH:	Ford	Motor	Company		
	
Les pairs-éducateurs font partie intégrante des programmes complets de lutte contre le VIH et le sida sur le lieu de travail de la 
Ford Motor Company en Afrique du Sud. Certains employés sont choisis et formés pour informer leurs collègues sur le VIH et 
le sida et contribuer à éliminer les obstacles liés à la stigmatisation qui les empêchent d’accéder aux services en rapport avec 
le VIH.  

Ford fait appel à des jeunes pairs-éducateurs pour aborder la question du VIH et du sida avec ses plus jeunes employés, selon 
des méthodes de communication innovantes adaptées à cette tranche d’âge. Au vu des taux de VIH élevés chez les jeunes 
dans la région, il est crucial de mettre l’accent sur ce groupe de population. Ces jeunes pairs-éducateurs sensibilisent  
également la communauté dans son ensemble, et en particulier les réservoirs de main-d’œuvre.
	

Source: GBC Health, Fighting HIV/AIDS in the workplace, a Company Management Guide (2009)


